Bulletin d’inscription à la réunion des associations - STRASBOURG
Lundi 28 septembre 2026
Nouvel Hôpital Civil – Salle 5ème EST
 de 13h30 à 17h00
A retourner au 
 Service régional de l’Agence de la biomédecine
Au plus tard le mardi 1er septembre 2026

Par mail : secretariat.sranordest@biomedecine.fr


 Mademoiselle	 Madame	 Monsieur

Nom : ………………………………….	Prénom : ………………………………….

Association : ………………………………………………………………………………….

Fonction au sein de l’association : ………………………………………………………….

Tél. : ………………………………….		Fax : …………………………………………

Mail : ……………………………………………………………………………………………



Propositions de sujets ou questions :
















Les informations recueillies dans ce formulaire sont traitées par l’Agence de la biomédecine en sa qualité de responsable du traitement au sens de la loi n°78-17 du 17 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée.

Je reconnais avoir été informé(e), conformément aux dispositions de l’article 32 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée, qu’un défaut de réponse aux questions ne permettrait pas le traitement de ma demande.

Les données traitées au travers de ce formulaire permettent à l’Agence de la biomédecine de gérer l’ensemble des modalités nécessaires à l’organisation de cette réunion et à la gestion administrative des inscrits (création et gestion de la base de données, statistiques, attestations de présence…). 

Qui aura accès à ces données ?
Pendant toute la durée de leur traitement, ces données personnelles font l’objet d’une protection particulière. Outre les mesures de sécurité mises en œuvre, l’Agence de la biomédecine s’assure en effet en permanence que seules certaines personnes habilitées puissent avoir accès à ces informations. Nous veillons strictement à ce que les données recueillies ne soient jamais détournées ou utilisées à d’autres finalités.

Quels sont mes droits sur ces données ?
Les utilisateurs disposent pendant toute la durée du traitement d’un droit d’accès, de modification, de rectification et d’opposition sur leurs données personnelles. Ces droits peuvent être exercés en écrivant à la direction juridique de l’Agence de la biomédecine (1 avenue du Stade de France, 93212 SAINT DENIS LA PLAINE Cedex) en y joignant la copie d’un justificatif d’identité comportant votre signature.

Qui assure le traitement de données personnelles ?
Ce service est proposé par l’Agence de la biomédecine, agence nationale de l’Etat créée par la loi de bioéthique de 2004 modifiée en 2011 et 2013, en qualité de responsable du traitement des données personnelles (encadrée par la loi « Informatique & Libertés » du 6 janvier 1978) et dont le siège social se situe au 1 avenue du Stade de France, 93212 SAINT DENIS LA PLAINE Cedex (n° SIRET 180 092 587 00013). En cas de difficulté, notre responsable Informatique et libertés vous assistera. Il peut être joint à l’adresse suivante : dpo@biomedecine.fr .
